
Ref. formation 201907066999

Formation préalable désamiantage SS3 pour personnel encadrement de chantier

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST
(Niveau 5 européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Être encadrant de chantier dans un entreprise
réalisant les travaux de retrait ou
d’encapsulage sur les matériaux contenant de
l’amiante (MCA).

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Appliquer la réglementation et connaître les pratiques de prévention avant toute direction et coordination de travaux liés à l’activité de retrait
ou d’encapsulage des MCA.

Contenu et modalités d'organisation

ThéorieLes produits et les dispositifs susceptibles de contenir de l'amianteLes exigences du code de la santé publique liées à l'exposition à
l'amiante et les documents exigibles, les exigences réglementaires relatives à l'élimination et au transport des déchets amiantésLes produits
ou procédés de substitution à l'amiante et les modalités d'identification des matériaux susceptibles de contenir de l'amianteLa transmission
d'information aux opérateurs sur la prévention des risques liés à l'amiante et les limites d'efficacité des équipements de protection
individuelle.PratiqueAppliquer les conclusions de l'évaluation des risques et choisir des méthodes de travail et définir des procédures
opératoiresS'assurer de la mise en œuvre des équipements de protection collective et individuelle adaptés Mettre en œuvre toutes les
mesures correctives nécessaires à la bonne réalisation des chantiersFaire appliquer les procédures de conditionnement, d'étiquetage, de
stockage, d'évacuation,de transport et d'élimination des déchetsIdentifier les situations d'urgence et anormales (accident ou
intoxication)Définir la conduite à tenir dans ces situations et la faire appliquer

Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Attestation de compétence - formation du personnel d'encadrement de chantier à la
prévention des risques liés à l'amiante - travaux de sous-section 3 - Sans niveau
spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00375489
du 02/09/2024 au

13/09/2024
Bègles (33) AFPA BEGLES


